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VALBIOTIS 
 

Société Anonyme au capital de 1 591 036,50 € 
Siège Social : : ZI des Quatre Chevaliers - 4 Avenue Eric Tabarly - 17180 Périgny. 

800 297 194 RCS LA ROCHELLE 
 
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 
 

Augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires par 
émission d’actions 

 
Objet de l’insertion : La présente insertion est faite en vue de l’émission et l’admission sur le marché Euronext 
Growth à Paris d’actions nouvelles, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces et/ou par compensation de 
créance, dans le cadre d’une augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires.  
 
Caractéristiques de la société 
 
Dénomination sociale : VALBIOTIS 
 
Forme de la société : Société anonyme de droit français à Conseil de surveillance et directoire. 
 
Montant du capital social : Le capital social s’élève à 1 591 036,50 € (un million cinq cent quatre-vingt-onze 
mille trente-six euros et cinquante centimes). 

 
Il est divisé en 15 910 365 (quinze millions neuf cent dix mille trois cent soixante-cinq) actions d'une valeur 
nominale de 0,10 (dix centimes) chacune, souscrites et intégralement libérées.  
 
Adresse du siège social : ZI des Quatre Chevaliers - 4 Avenue Eric Tabarly - 17180 Périgny. 
 
Numéro d’identification : 800 297 194 RCS LA ROCHELLE – SIRET 39434977300066. 
 
Durée. La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés, soit jusqu'au 11 février 2113, sauf les cas de dissolution anticipée ou prorogation prévus par les 
statuts. 
 
Objet social : La Société a pour objet, en France et à l’étranger :  

- La recherche et le développement de stratégies nutritionnelles et thérapeutiques pour l’Homme et 
l’animal, 

- La fabrication et la commercialisation sous toutes ses formes de spécialités nutritionnelles et 
thérapeutiques préalablement testées dans le cadre d’études précliniques et cliniques, ainsi que toutes 
activités en matière de recherche appliquée et de développement médical, de dépôt et d’acquisi tion de 
tous brevets, marques et droits relevant de la propriété industrielle, toute conclusion de contrat de 
licence afférent à ces droits de propriété industrielle,  

- La prise de participation directe ou indirecte dans des sociétés de tout type dont l’activité se rapporte 
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus, 

- L’acquisition de biens meubles et d’immeubles nécessaires à l’activité de la Société,  

- Et généralement toutes opérations de quelque nature qu’elles so ient, financières, commerciales, 
industrielles, civiles, immobilières ou mobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un 
des objets visés ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes ou susceptibles d’en faciliter le 
développement ou la réalisation. 

 
 
 
Exercice social : du 1er janvier au 31 décembre. 
 
Avantages particuliers stipulés par les statuts au profit de toute autre personne : Néant 
 
Forme des actions : Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnai re, 
sauf dans les cas où la forme nominative est imposée par les dispositions législatives et règlementaires en 
vigueur. 
 
Les actions partiellement libérées ne peuvent revêtir la forme au porteur qu'après leur complète libération. Les 
actions donnent lieu à une inscription à un compte ouvert dans les conditions et selon les modalités prévues par 
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, par la Société ou un intermédiaire financier habilité.  
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La Société se tient informée de la composition de son actionnariat dans les conditions prévues par la loi. A ce 
titre, elle peut faire usage des dispositions légales prévues en matière d'identification des détenteurs de titres 
conférant immédiatement ou à terme un droit de vote aux assemblées générales des actionnaires. 
 
Droits et obligations attachées aux actions :  
 
10.1 – Chaque action donne droit, dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation, à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente. 
Elle donne, en outre, le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statuaires, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de 
certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 
 
Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité du capital qu'elles 
représentent et chaque action donne droit à une voix. 
 
10.2) : un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité de capital qu'elles 
représentent, est attribué à toutes les actions entièrement libérées lesquelles il est justifié d'une inscription 
nominative depuis deux (2) ans au moins, au nom du même actionnaire ; la durée d'inscription sous la forme 
nominative, antérieure à la date de l'Assemblée Générale extraordinaire ayant institué ce droit devant ê tre  prise 
en compte.  
 
En cas d'augmentation de capital par incorporation de bénéfices, réserves, primes ou provisions disponib les, le  
droit de vote double est conféré dès leur émission aux actions nominatives attribuées gratuitement à un 
actionnaire à raison d'actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit.  
 
Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double. Néanmoins, le transfert 
par suite de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de donation entre vi f s au prof i t 
d'un conjoint ou d'un parent au degré successible, ne fait pas perdre le droit acquis et n'interrompt pas le délai de 
deux (2) ans. 
 
La fusion ou la scission de la Société est sans effet sur le droit de vote double qui peut être exercé au se in de la  
Société bénéficiaire, si les statuts de celle-ci l'ont institué.   
 
10.3. – Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. Les droits et 
obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 
 
La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de 
l'Assemblée Générale. 
 
10.4 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, en cas 
d'échange, de regroupement ou d'attribution d'actions ou en conséquence d'augmen tation ou de réduction de 
capital, de fusion ou autre opération sociale, les actionnaires propriétaires d'actions isolés, ou en nombre inférieur 
à celui requis, ne pourront exercer ces droits qu'à la condition de faire leur affaire personnelle du groupemen t, e t 
éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires. 
 
10.5 - Sans préjudice des obligations d’information en cas de franchissement des seuils légaux prévus par les 
articles L.233-7 et suivants du Code de commerce, toute personne physique ou morale, agissant seule ou de 
concert, venant à posséder directement ou indirectement, un nombre d’actions représentant une fraction au 
moins égale à 5 %, 10%, 15%, 20%, 30% du capital de la Société, est tenue d’informer la Société, par lettre 
recommandée avec avis de réception, du nombre total des actions qu’elle détient dans un délai de 4 jours de 
Bourse à compter de la date d’acquisition. 
 
En cas de non-respect de cette obligation d'information, les actions excédant les fractions susvisées qui  aura ient 
dû être déclarées sont privées du droit de vote, à la demande, consignée dans le procès-verbal de l'Assemblée 
Générale, d'un ou plusieurs actionnaires détenant une fraction du capital de la Société au moins égale aux 
fractions précitées dudit capital, pour toute Assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai  
de deux ans suivant la date de régularisation de la notification. 
 
Assemblées d’actionnaires : Les décisions collectives des actionnaires sont prises en Assemblées Générales 
Ordinaires ou Extraordinaires selon la nature des décisions qu'elles sont appelées à prendre. 
 
Convocations – Accès aux assemblées : Les assemblées générales sont convoquées soit par le Directoire, 
soit par les commissaires aux comptes, soit par un mandataire désigné en justice dans les conditions et selon les 
modalités prévues par la loi, soit par les actionnaires majoritaires en capital ou en droits de vote après cession 
d'un bloc de contrôle. 
 
Elles sont réunies au siège social ou en tout autre lieu précisé dans l'avis de convocation. 
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La convocation des assemblées générales est réalisée dans les conditions prévues par la loi. Tout  actionnaire 
pourra également, si le Directoire le décide au moment de la convocation de l'assemblée, participer et voter aux 
assemblées par visioconférence ou par tous moyens de télécommunication permettant leur identi f ication, dans 
les conditions et suivants les modalités prévues par la loi et les décrets. 
 
Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toutefois, l'action en nullité n'est pas recevable 
lorsque tous les actionnaires étaient présents ou représentés. 
 
 Feuille de présence - Bureau - Procès-verbaux : Une feuille de présence, dûment émargée par les 
actionnaires présents et les mandataires et à laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire et, 
le cas échéant, les formulaires de vote par correspondance ou à distance, est certifiée exacte par le bureau de 
l'assemblée. 
 
Les assemblées sont présidées par le Président du Conseil de Surveillance ou, en son absence, par un mem bre 
du Conseil de Surveillance spécialement délégué à cet effet par le Conseil de Surveillance. A défaut, l'Assemblée 
désigne elle-même son président. 
 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, présents et acceptants, qui disposent, tant 
par eux-mêmes que comme mandataires, du plus grand nombre de voix. 
 
Le bureau ainsi composé, désigne un secrétaire qui peut ne pas être actionnaire. 
 
Les délibérations des assemblées d'actionnaires sont constatées par des procès-verbaux établis par les 
membres du bureau et signés par eux. 
 
Ils indiquent la date et le lieu de réunion, le mode de convocation, l'ordre du jour, la composition du bureau, le 
nombre d'actions participant au vote et le quorum atteint, les documents et rapports soumis à l'assemblée, un 
résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. Les procès-verbaux sont 
établis sur un registre spécial tenu au siège social dans les conditions réglementaires. 
 
Si, à défaut du quorum requis, une assemblée ne peut délibérer régulièrement, il en est dressé procès-verbal par 
le bureau de ladite assemblée. 
 
 
Quorum et majorité : Les assemblées générales délibèrent dans les conditions fixées par la loi. 
L'Assemblée Générale Ordinaire prend toutes les décisions autres que celles qui sont réservées à la compétence 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire par la loi et les présents statuts. 
 
Elle ne délibère valablement sur première convocation que si les actionnaires présents ou représentés possèdent 
au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. 
 
Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. 
 
Elle statue à la majorité des voix exprimées par les actionnaires présents ou représentés. 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs dispositions.  
 
Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins, sur prem ière 
convocation, le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. 
 
A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure  de deux (2) 
mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 
 
Elle statue à la majorité des deux tiers des voix exprimées par les actionnaires présents ou représentés. 
 
En cas de recours à la visioconférence ou autre moyen de télécommunication admis par la loi dans les conditions 
exposées ci-avant, seront réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui 
participent aux assemblées par visioconférence ou par des moyens de télécommunication. 
 
Obligations antérieurement émises : Néant. 
 
Bilan :  Le bilan de la Société Valbiotis SA arrêté au 31 décembre 2024 est publié en annexe. 
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Cadre juridique de l'augmentation de capital 
 
Prospectus : En application des dispositions de l’article 1er 5. a) du règlement européen 2017/1129 (« règlement 
prospectus ») et des articles L.411-2-1 1° du Code monétaire et financier et 211-2 du Règlement général de 
l'Autorité des Marchés Financiers (AMF), la présente émission ne donnera pas lieu à un Prospectus soumis à 
l’approbation de l'AMF, cette dernière étant relative à une offre d’un montant maximum inférieur à 8.000.000 €. 
 
Assemblée générale ayant autorisé l’émission :  L’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire 
des actionnaires, qui s’est tenue le 18 avril 2025, a délégué sa compétence au Directoire à l’effet de procéder en 
une ou plusieurs fois, à l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordina i res et/ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les conditions fixées dans la 8ème résolution. 
 
Décision du Directoire de faire usage de la délégation conférée par l’Assemblée Générale pour procéder  à 
l’émission : En vertu de la délégation de compétence qui lui a été conférée par l’Assemblée Générale Ordina i re  
Annuelle et Extraordinaire visée ci-dessus, le Directoire de la Société, lors de sa séance du 5 juin 2025, a décidé 
de procéder à l’émission d’Actions Nouvelles avec maintien du droit préférentiel de souscription, dans les 
conditions et modalités présentées ci-après. 
 
 

Caractéristiques et modalités de souscription des Actions Nouvelles. 
 
Nombre d’actions nouvelles à émettre :  Le nombre total d’actions nouvelles à émettre s’élève à 7.787.869 soi t 
une augmentation de capital de 6.853.324,72 euros prime d ’émission incluse. 
 

Faculté d’extension : Néant. 

Prix de souscription : Le prix de souscription unitaire de chaque action a été fixé à 0,88 euro, qui représente 
une décote de 25,2 % par rapport au cours de clôture du 5 juin 2025 (1,18€), et une décote de 18,4 % par rapport 
à la valeur théorique de l’action ex-droit. Le montant de souscription unitaire d’une action nouvelle est de 0,88 
euro, soit 0,10 euro de valeur nominale et 0,78 euro de prime d’émission, et devra être libéré en totalité lors de la  
souscription, en espèces ou par compensation de créances. 

 
Droits préférentiels de souscription : Chaque actionnaire de la Société recevra 1 DPS par action enregistrée 
comptablement sur son compte-titres à l’issue de la journée comptable du 9 juin 2025, étant précisé qu’un 
actionnaire a renoncé au bénéficie de 334.627 DPS. 
 
Les DPS confèrent à un actionnaire le droit de souscrire en priorité à un nombre d’actions nouvelles proportionnel 
au nombre d’actions qu’il possède, afin que sa participation au capital de la Société ne soit pas diluée.  
 
Sur la base du cours de clôture de l’action VALBIOTIS le 5 juin 2025, soit 1,18 euro, la valeur théorique de 
chaque DPS est de 0,0973 euro.  
 
Cotation du droit préférentiel de souscription : Les droits préférentiels de souscription cotés et négociés sur 
Euronext Growth, sous le code ISIN FR0014010BV7 du 10 juin 2025 au 20 juin 2025. 
 
Date de détachement des DPS et période de négociation des DPS sur Euronext Growth : Les DPS seront 
détachés le 10 juin 2025 et seront négociables du 10 juin 2025 au 20 juin 2025. 
 
Dates d’ouverture et de clôture de la souscription des actions nouvelles  : du 12 juin 2025 au 24 juin 2025. 
 

Souscription à titre irréductible : La souscription des Actions Nouvelles est réservée par préférence, aux 

actionnaires existants enregistrés comptablement sur leurs comptes à l’issue de la journée du 9 juin 2025, ou aux 
cessionnaires de leurs droits préférentiels de souscription (DPS), qui pourront souscrire à titre irréductible, à 
raison de 1 Action Nouvelle pour 2 Droits Préférentiels de Souscription, sans qu’il soit tenu compte des fractions. 

Les actionnaires ou cessionnaires de leurs droits préférentiels de souscription qui ne posséderaient pas, au ti tre  
de la souscription à titre irréductible, un nombre suffisant d’actions anciennes ou de droits préférentiels de 
souscription pour obtenir un nombre entier d’Actions Nouvelles pourront acheter ou vendre le nombre de droits 
préférentiels de souscription permettant d’atteindre le multiple conduisant à un nombre entier d’Actions Nouvelles. 

 
Souscription à titre réductible : Il est institué, au profit des actionnaires, un droit de souscription à titre 
réductible aux actions qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes. 
La souscription à titre réductible par un actionnaire suppose la souscription préalable par ledit actionnai re à ti tre  
irréductible. 
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En même temps qu’ils déposeront leurs souscriptions à titre irréductible, les actionnaires ou les cessionnaires de 
leurs droits pourront souscrire à titre réductible le nombre d’Actions Nouvelles qu’ils souhaiteront, en sus du 
nombre d’Actions Nouvelles résultant de l’exercice de leurs droits à titre irréductible. 
 
Les Actions Nouvelles éventuellement non absorbées par les souscriptions à titre irréductible seront réparties et 
attribuées aux souscripteurs à titre réductible. Les ordres de souscription à titre réductible sont se rvis dans la 
limite de leur demande et au prorata du nombre d’actions anciennes dont les droits auront été utilisés à l’appui de 
leur souscription à titre irréductible, sans qu’il puisse en résulter une attribution de fraction d’Actions Nouvelles.   
 
Au cas où un même souscripteur présenterait plusieurs souscriptions distinctes, le nombre d’actions lui revenant 
à titre réductible ne sera calculé sur l’ensemble de ses droits de souscription que s’il en fait expressément la 
demande spéciale par écrit, au plus tard le jour de la clôture de la souscription. Cette demande spéciale devra 
être jointe à l’une des souscriptions et donner toutes les indications utiles au regroupement des droits, en 
précisant le nombre de souscriptions établies ainsi que le ou les établ issements ou intermédiaires auprès 
desquels ces souscriptions auront été déposées. Les souscriptions au nom de souscripteurs distincts ne peuvent 
être regroupées pour obtenir des actions à titre réductible 
 
Un avis publié sur le site internet de la Société fera connaître, le cas échéant, le barème de répartition pour les 
souscriptions à titre réductible. 
 

Exercice du droit préférentiel de souscription : Pour exercer leurs droits préférentiels de souscription, les 
titulaires devront en faire la demande auprès de leur intermédiaire financier habilité à tout moment entre le 12 juin  
2025 et le 24 juin 2025 inclus et payer le prix de souscription correspondant. Chaque souscription devra être 
accompagnée du paiement du prix de souscription par versement d’espèces ou par compensation avec des 
créances liquides et exigibles sur la société. Les souscriptions qui n’auront pas été intégralement libérées seront 
annulées de plein droit, sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure. 

Le droit préférentiel de souscription devra être exercé par ses bénéficiaires, sous peine de déchéance, avant 
l’expiration de la période de souscription. 

Conformément à la loi, le droit préférentiel de souscription sera négociable pendant la durée de la période de 
souscription, dans les mêmes conditions que les actions anciennes. 

Le cédant du droit préférentiel de souscription s’en trouvera dessaisi au profit du cessionnaire qui, pour l’exercice 

du droit préférentiel de souscription ainsi acquis, se trouvera purement et simplement substitué dans tous les 
droits et obligations du propriétaire de l’action ancienne. 

Les droits préférentiels de souscription non exercés ou non cédés à la clôture de la période de souscription 

seront caducs de plein droit et leur valeur sera nulle. 

Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés par UPTEVIA, 90-110 Esplanade du Général de 
Gaulle, 92931 Paris La Défense CEDEX qui sera chargée d’établir le certificat de dépôt des fonds constatant la 
réalisation de l’augmentation de capital et l’émission des Actions. 

 

Demandes de souscription à titre libre : En sus de la possibilité de souscrire à titre irréductible et réductible 
suivant les conditions et modalités précisées ci-avant, toute personne physique ou morale, détenant ou non des 
droits préférentiels de souscriptions, pourra souscrire à la présente augmentation de capital à titre libre. 

Les personnes désirant souscrire à titre libre devront faire parvenir leur demande à UPTEVIA, 90-110 Esplanade 

du Général de Gaulle, 92931 Paris La Défense CEDEX ou auprès de leur intermédiaire financier habilité à tout 
moment durant la période de souscription et payer le prix de souscription correspondant. 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-134 du Code de commerce, les souscriptions à titre libre ne 
seront prises en compte que si les souscriptions à titre irréductible et à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité  
de l’augmentation de capital, étant précisé que le Directoire disposera de la faculté de répartir librement les 
actions non souscrites, en totalité ou en partie, entre les personnes (actionnaires ou tiers) de son choix ayant 
effectuées des demandes de souscriptions à titre libre. 

Droits préférentiels de souscription détachés des actions auto-détenues par la Société : En application de 

l’article L. 225-206 du Code de commerce, la société VALBIOTIS ne peut souscrire à ses propres actions. Les 
droits préférentiels de souscription détachés des actions, le cas échéant auto -détenues de la Société au 11 juin 
2025 seront cédées sur le marché avant la fin de leur période de négociation dans les conditions de l’article L. 
225-210 du Code de commerce. 

Au 5 juin 2025, la Société détient 30.964 de ses propres actions. 
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Limitation de l’augmentation de capital : En application de l’article L.225-134 du Code de commerce, le 
Directoire pourra notamment décider de limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions recueillies 
à condition que celles-ci atteignent 75 % au moins du montant fixé initialement. Par ailleurs, si le montant des 
Actions Nouvelles non souscrites représente moins de 3 % de l’augmentation de capital, le Directoire pourra, 
d’office et dans tous les cas, limiter cette augmentation au montant des souscriptions recueillies. 
 
Établissements domiciliataires - Versements des souscriptions :  Les souscriptions des Actions Nouvelles et 
les versements des fonds par les souscripteurs, dont les titres sont inscrits au porteur ou au nominatif administré , 
ou leur prestataire habilité agissant en leur nom et pour leur compte, seront reçus jusqu’au 24 juin 2025 inclus par 
les intermédiaires financiers habilités. 
 
Les souscriptions et versements des souscripteurs dont les actions sont inscrites en compte au nominatif pur 
seront reçues sans frais jusqu’au 24 juin 2025 inclus auprès UPTEVIA, 90-110 Esplanade du Général de Gaul le , 
92931 Paris La Défense CEDEX. Chaque souscription devra être accompagnée du versement du prix de 
souscription. 
 
Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés par UPTEVIA, qui sera chargée d’établir le 
certificat de dépôt des fonds constatant la réalisation de l’augmentation de capital et l’émission des Actions 
Nouvelles. 
 
Les souscriptions pour lesquelles les versements n’auraient pas été effectués, seront annulées de plein droit sans 
qu’il soit besoin d’une mise en demeure. 
 
La date prévue pour la livraison des Actions Nouvelles est le 30 juin 2025. 
 
Garantie : L’offre ne fera pas l’objet d’une garantie de bonne fin  au sens de l’article L.225-145 du Code de 
commerce. Le début des négociations sur le titre n’ interviendra donc qu’à l’issue des opérations de règlement 
livraison et après délivrance du certificat du dépositaire. En cas de souscription d’un montant total inf érieur à  75 
% de l’Offre, l’opération sera annulée. 
 
Engagements reçus 
 

➢ Engagements de souscription : La Société a reçu un engagement de souscriptions représentant un 
montant total de 0,1 M€. 
 

➢ Engagements au titre de la garantie : La Société a reçu des engagements de souscriptions au titre  de 
la garantie représentant un montant total de 5,04 M€. 

 
L’ensemble de ces engagements représente plus de 75% du montant de l’augmentation de capital envisagée.   
 
Jouissance des Actions Nouvelles : Les Actions Nouvelles, qui seront soumises à toutes les dispositions 
statutaires, seront créées jouissance courante. Elles seront assimilées dès leur émission aux actions anciennes. 
 
Cotation des Actions Nouvelles : Les Actions Nouvelles provenant de l’augmentation de capital feront l’objet 
d’une demande d’admission aux négociations sur Euronext Growth  à Paris. Leur cotation ne pourra toutefois 
intervenir qu’après établissement du certificat de dépôt du dépositaire. Elles seront admises su r la même ligne de 
cotation (code ISIN FR00013254851 - ALVAL) que les actions anciennes et leur seront entièrement assimilées 
dès leur admission aux négociations. L’admission aux négociations sur Euronext Growth est prévue le 30 juin 
2025.  
 
 
Pour la société VALBIOTIS 
Sébastien PELTIER 
Président du Directoire 
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I. BILAN AU 31/12/2024 

A. Bilan actif 

 
31/12/2024 31/12/2023 

Montant brut Amort. Et Prov. Net Net 

Capital souscrit non appelé                                      (Total I)         

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES         

Frais d'établissement         

Frais de développement 0 0 0 0 

Concessions, brevets et droits similaires 1 470 508 414 600 1 055 908 1 009 813 

Fonds commercial     0   

Autres immobilisations incorporelles 70 005 13 644 56 361 70 005 

Avances, acomptes sur immo. incorporelles         

IMMOBILISATIONS CORPORELLES         

Terrains         

Constructions         

Installations techniques, mat. et outillage       207 

Autres immobilisations corporelles 117 622 84 831 32 791 175 544 

Immobilisations en cours         

Avances et acomptes         

IMMOBILISATIONS FINANCIERES         

Participations par mise en équivalence         

Autres participations 68   68 68 

Créances rattachées à des participations         

Autres titres immobilisés         

Prêts         

Autres immobilisations financières 195 437   195 437 241 169 

ACTIF IMMOBILISE (Total II)  1 853 640 513 075 1 340 565 1 496 806 

STOCKS ET EN-COURS         

Matières premières, approvisionnements 1 135 713   1 135 713 781 747 

En-cours de production de biens         

En-cours de production de services         

Produits intermédiaires et finis 964 318 12 483 951 835 223 720 

Marchandises         

Avances, acomptes versés sur commandes 25 191   25 191 112 758 

CREANCES         

Créances clients et comptes rattachés 103 591   103 591 290 423 

Autres créances 2 990 876   2 990 876 3 892 351 

Capital souscrit et appelé, non versé         

DIVERS         

Valeurs mobilières de placement (dont actions propres: …) 7 905 762   7 905 762 22 513 728 

Disponibilités 4 638 768   4 638 768 2 493 241 

COMPTES DE REGULARISATION         
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Charges constatées d'avance 269 813   269 813 164 280 

ACTIF CIRCULANT  (Total III)   18 034 032 12 483 18 021 549 30 472 248 

Charges à répartir sur plusieurs exercices                        (IV)         

Primes de remboursement des emprunts                         (V)         

Ecarts de conversion actifs                                              (VI)         

TOTAL GENERAL                                                                      (I à 
VI) 

19 887 672 525 558 19 362 114 31 969 054 

  
 

B. Bilan passif 

 

Montants exprimés en euros (EUR) 31/12/2024 31/12/2023 

Capital social ou individuel   (I) 1 579 460 1 578 861 

Primes d’émission, de fusion, d’apport 1 253 457 18 232 965 

Ecarts de réévaluation (2     

Réserve légale (3)     

Réserves statutaires ou contractuelles     

Réserves réglementées (3 ) 435 600 435 600 

Autres réserves      

Report à nouveau 20 069 359 10 038 021 

RESULTAT DE L’EXERCICE (bénéfice ou perte) -12 751 601 -6 968 662 

Subventions d’investissement     

Provisions réglementées     

CAPITAUX PROPRES                (Total I) 10 586 275 23 316 785 

Produits des émissions de titres participatifs     

Avances conditionnées 444 000 519 563 

AUTRES FONDS PROPRES      (Total II) 444 000 519 563 

Provisions pour risques     

Provisions pour charges     

PROVISIONS                     (Total III)     

DETTES FINANCIERES     

Emprunts obligataires convertibles     

Autres emprunts obligataires     

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5) 4 841 733 5 181 895 

Emprunts et dettes financières divers  0 0 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 154   

DETTES D’EXPLOITATION     

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 457 463 1 658 406 

Dettes fiscales et sociales 1 864 415 1 280 433 

DETTES DIVERSES     

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 166 241 11 973 

Autres dettes     

COMPTES DE REGULARISATION     

Produits constatés d‘avance 1 833   

DETTES                       (Total IV) 8 331 839 8 132 707 
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Ecarts de conversion passifs                                                                  (V)     

TOTAL GENERAL                                                                     (Total I à VI) 19 362 114 31 969 054 

   

(1) Ecart de réévaluation incorporé au capital     

(2) Dont : Réserve spéciale de réévaluation    

                   Ecart de réévaluation libre    

                   Réserve de réévaluation (1976)    

(3) Dont réserve spéciale des plus-values à long terme    

(4)  Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an 4 727 998 4 675 283 

(5) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques et CCP     
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